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ARTICLE 41

Après la première phrase de l'alinéa 9, insérer la phrase suivante :

« Il sera mis à l'étude par le Gouvernement la possibilité, pour les collectivités territoriales
compétentes en matière de gestion et de planification des déchets et qui engageront des plans de
prévention sur leurs territoires, de constituer les bénéficiaires prioritaires de ces fonds. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  politique  de  prévention  doit  être  solide  financièrement  et  ancrée  au  niveau  des
collectivités  territoriales.  L'amendement  permet  de satisfaire  aux  amendements  245  et  246  du
Grenelle.


